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No. 68.] -LL,

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance du Ca-

f ONSIDERANT que l'on. Sir Francis Hincks, Théodore Préamabule.
·j Hart, Henry Judah, An.drew Allan et Hector McKenzie,

ont demandé, par ptItition, à être incorporés dans le but: de
poursuivre les opérations d'assurance maritimie, sur la navi-

5 gation et le transport à-l'intérieur, et contre le feu, et qu'il est
expédient d'accéder aux conclusions de leur pétition; A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'rvis et du consentem.ent du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

10 1. Il sera établi, dans la cité de Montréal, une compagnie Incorpora.
d'assurance maritime, sur la navigation et le transport à l'in- tion.

térieir, et contre l'incendie, sous le nom de " Compagnie d'As-
surance du Canada."

2. La dite corporation aura pouvoir:- pouvoi;; de

15 . -(1.) D'opérer 'assurance maritime sur les navires, frets, Risqu a
effets, articles et marchandises,- numéraire, lingots, profits de riimes.
commission, billets de. banque, lettres de change et autres
titres de créances, prêts à la grosse ou sur facultés, et, de
rendre tutd et chaque assurance dépendante de ou ayant

20 rapport à des risques maritimes ou de transport à l'intérieur.
(2) D'opérer l'assurance des habitations, magasins et autres n' d'in-

bâtiments, mobilier, marchandises et au.res propriétés contre ce le.
perte ou dommage par le feu.

(3.) Et de se faire elle-même assurer contre tout risque au Ré-assuranoe.
25 sujet duquel.elle a opérG ou opérera une assurance.

3. Les pouvoirs de corporation de la dite compagnie Bureau de
seront exercés par un bureau de syndics et tels officiers et "yadies et

agents que le dit bureau pourra nommer. Le bureau des officiers.

syndics sora composé de seize personnes qui, toutes, devront
30 habiter le district de lontréal. Les syndics éliront parmi

eux un président et un vice-président et un' comité exécutif
de trois, annuellement, lesquels occuperont leurs charges
jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur place; et le dit
bureau de syndics aura pouvoir de déclarer;,- par un rgle- Quorum.

35 ment, quel nombre de syndics, moindre qu'une majorité de
tout le bureau, formera un quorum pour la transaction des
affaires.

4; Les-syndics de la dite corporation devront, à leur pre- Terme d'oM
mière -assemblée, se diviser, par la voie du sort, en quatre C de ."l

40 catégories de quatre chacune - Le .terime d'office de la pre-
inière'catégorie expirera au bout d'un an.; le terme de la
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seconde catégorie expirera au bout de deux ans ; le terme
de la troisième catégorie expirera au bout de trois ans ; et le
terme de la quatrième catégorie expirera au bout de quatre
ans. Apr's la première élection, quatre syndics seront élus

vacances. anuellement pour ln terme de quatre ans; et toutes les 5
vacances dans le bureau des syndics occasionnées par décès,
résignation ou par le fait d'avoir quitté le distrct de Mont-
réal, sera remplie par un choix qui sera fait par 'e dit bureau
de syndics, à la pluralité des voix. Les syndics dont le
terme d'office est expiré demeureront ci charge jusqu'à ce 10
que d'autres aient été élus à leur place, et les syndics sortant
de charge seront éligibles comme nouveaux syndics.

Commisnares 5. L'Hlon. Sir Francis liincks, Thé-odore Hart, IHenry
loitr organli-

°"r la coT- udalh, Andrew Allan et Ilector McKenzie, tous de la cité de
pagnie. Montréal, sont nommés commissaires pour l'organisation de 15

la compagnie. Ils devront, dans une période de deux ans
après la passation (lu pvésent acte, ouvrir des livres pour
recevoir des demandes d'assurances qui seront opérées par
la dite compagnie, et aussitôt que des demandes au-montant

.. de cinq cent mille piastres auront été reçues, donner avis aux 20
Pcetioèe personnes qui auront fait ces demandes, d'une assemblée pour

syn<a. élire seize syndics et trois scrutateurs pour l'élection suivante.
Votes. Chaque personne ayant ainsi fait demande d'assurance aura

re " droit (le voter à la dite élection et sera éligible com'me syndic
mnemnbres. ou conne scrutateur. 25

votes.. 6. Toute personne et toute société ayant pris une police
dans le cours de l'Unée précédente, et toute personne -et
société porteur d'un certificat de la compagnie non-annulé
par le paiement de pertes, sera membre de la dite corpora-
tion et aura droit le voter à toutes les élections et sera éligible 80
comme syndic et scrutateur. Les membres, individuelle-
ment, voteront en personne ou par procureur; et les sociétés
seront représentées et voteront par l'intermédiaire, d'un de

Lesa.urs leurs membres ou du procureur de la société. • Toute per-
fiCteront, e sonne ou socidé qui deviendra membre de la dite corporation.:35
r e ei y eflectuant une assurance devra, en effectuant cette assu-

seront uae rance, et avant de recevoir sa police, payer les taux qui
r. seront Jixés et déterminés par les syndics, et aucune prime

ainsi payée ne sera jamais retirée à la dite compagnie, mais
sera su jette à toutes les peries et dépenses encourues par la 40
dite conipagnie; pendant la durée.de sa charte.

Electonis '. Après la première élection, des élections annuelles
"re é.*~ seront faites pour l'élection de quatre syndics et de trois

tion. scrutateurs qui devront faire l'élection suivante. Avis de
Avib. l'époque et du lieu où chaque élection sera faite sera donné 4

pendant deux semaines avant cette élection, dans deux jour-
nux publiés dans la cité de Montréal, -l'un en. langue
anglaise, l'autre en langue française.

constatt:on t!. Les officiers de la dite conpagnie, dans la période d'un
atilech l ts. nois aprés l'expiration d'une année à partir du jour où. ils 50

auront émis leur première police, et durant le premier. mois
de chaque année subséquente, feront faire une évaluation,
aussi exacte que possible, des profits de la dite compagnie



duraui.l*année -précédente, qt dans-.cette.évaluation, les pertes
et. dépenses de<.Ia. dite·.compagnie, pour l'année, seront'
déduites des -»ecettes de. la, dite compagnie, dufaint la meme
année,.provenant des primes.et des revenus des placements;

,-5 et la balance*(s'il*y·en a) sera réputée être le montant des
profits nets pour la dite ainée précédente, et cette évaluation
sera péremptoire pour toutes les personnes ayant droit à des Ce"rsq
certificats. tel que mentionné ci-dessous. Les dits officiers credit6 en

devront alors porter, dans les livres de la. compagnie, -au proportion

10 crédit de chaque personne ou société qui aura payé quelque
prime à la compagnie durant l'année précédente, une propor-
tion des profits nets (sauf -les fractious de dix piastres tel-que
mentionné ci-dessous) correspondant à la proportiou des
primes réalisées, payées par cette personne ou société durant

15 la dite année, et non remboursées, relativement au montant
total des primes réalisées reçues par la compagnie durant
l'aunée (moins les primes remboursées); et ils devrout re-
mettre à cette personne on société -u certificat dêclarant cerliient de
qu'elle a droit à une por.ion degffonds placés de la compagnie proportion et

20 égale an montant gni est ainsi porté à son crédit, et aussi aux saceneur.

recettes annuelles provenant de l'intérêt ou revenu retiré par
la compagnie sur les placements de ces profits, à 'un .intérêt
n'excédant pas.sir pour. cent par aunée, muais le dit certificat
devra contenir un proviso à l'effet que le montant y indiqué

25,est sujet à tontes les pertes à venir de la compagnie. ·Aucune
personne ou société ne sera créditée on ne recevra un certi-:
ficat pour une part des profits moindre que dix piastres ; et P'Ltc m<di,î

si cette part excède dix. piastres, on devra en déduire un dre3 que dix

montant snufisant pour la rendre égale au plus grand multi-
80 pIe de dix piastres dont elle se compose ; et tontes les part.

moindres que dix piastres-et l'excédant des autres parts mul-
tiples de dix piastres seront portées au fonds des dépenses
contingentes de la compagnie, et appliqué aux dépenses et
autres frais de l'aunée suivante.

C5 9. )ans le cas où une personne ou société ayant droit aun Mombrea en-
certificat serait cndet.ê envers la compagnie pour des sommes e a
éèhues et en souffrance; la compagnie pourra retenir,le cor-
tificat, et soit en déduirn le montant de cettoette et rédiuire
le chiffre porté au certifient ou annuler le dit certificat.sui-

40 vant le cas.

10. Il sera loisible à la dite, compagnie de placer ses fonds, rccmcnta
ou une-partie quelconque de ses fonds, dans les bons on d,é- dce fo'-

bentures. du Canada ou des provinces, ou dans les débentures
municipales, et dans les actions de banque incorporées, ou

45 les actions et débentures de compagnies incorporées, et de
prêter ces fonds sur la garantie de ces actions ou débentures,
valant au.moius.dix pour cent de plus que la soime prêtée
ainsi, ou sur hypoth'qûc sur biens.'fonds, ii Canada, valant
cinquante pour cent*de plus que la somme ainsi prtée.

50 il. La dile compagnic aura le droit d'a.quérir et de POS. Biens-fondas
sêder des biens-fonds pdur la valeur de cent mille piastres, Pour 'ugo

en la cité de Montréal, où elle devra se pourvoiles bureaux deIa comra-

requis pour la transaction de ses affýires; et la dite compa-
gnie,'en.outre des biens-fonds sus-mentionnés, pourra acheter Pouvoir a.



4

posséder des et posséder tous les biens-fonds sur lesquels elle a des hypo-
*n efls-ffd thèques et qui pourront être amenés à vente forcée, oi-elle

cas. pourra prendre possession de tous biens-fonds avec l'appro-
bation d'une majorité des syndics, en p-iement d'une. dette-
à elle due dans le cours do ses opérations légitimes; mais ra 5
dite compagnie devra vendre ces biens-fond, ainsi achetés-
ou pris en paiement, dans une période de dix ans après leur

Limitatinn. acquisition ; et la dite compagnie ne devra, enl auceun temps,
posséder des biens-fonds à un montant excédant, en valeur
totale, la somme de cent mille piastr-s. 10

Rachat des 1 0. Chaque fois que les profits nets de la compagnie
certificats exc'deront cinq cent raille piastres, l'excédant, ou telle partie
prtd e cet excdant que la majorité du bureau des syndics jugera

convenable, pourra être appliqué ou employé, en tout -ou
en partie, an remboursement des certificats de profits non 15
rentrés; mais les certificats d'une année subséquente ne
seront pas remboursés tant qu'il n'aura pas été pourvu à tous
ceux des années précédentes.

Rachat des i . Dans le cas où les- dépenses et pertes d'une année
certificats en excèderaient les recettes de la même année, les officiers· dé 20cas de pertes. la compagnie devront déclarcr une déduction au pro rata du

montant des certificats ou profits non-rentrés, et devront
débiter les porteurs de ces certificats, dans les livres de. la
compagnie, de leur part respective de cette déduction, et les
certificats non-rentrés devront être en conséquence demandés, 25
et de nouveaux certificats seront émis en leur place, moins
la réduction voulue,

Les certifl. 14. Tous certificats do profits et d'intérêt dans la coinpa-
seront er- gnie seront réputés biens-meubles.
zonnels.

Poursuites 15. Des poursuites, en droit ou en équité pourront être 3o
entre les intentées et maintenues par tout membre de la corporation
membres de contre la dite corporation; et nul membre de la corporation,la compagnie, qui ne sera point individuellement intéressé comme partie

dans telle poursuite, ne sera incompétent comme témoin dans
cette poursuite ou toute autre intentée par ou contre la cor- 35
poration.

Etat a l 16. Un jour quelconque du premier'nois qui suivra l'expi-
des affaires et ration de la première année durant laquelle la dite cor:pagnaie
ce qu'il devra aura émis sa première police, et dans le cours des premiers
ndti"er. mois de chaque anunée subséquente, les officiers de la dite 40

compagnie feront dresser . et imprimer un état général du
bilan des afIaires de la dite compagnie, lequel devra conte-
ir

(a). Le montant des primes Teçues, durant l'année précé-
dente, sp'cifiant le montant reçu pour risques d'incendie, le 45
montant pour risques maritines, et le montant sur risques
de transport et de navigation à l'intérieur;

(b). Le montant des dépenses de la dite compagnie du
rant l'a nuée;

(t). Le montant des pertes- encourues durant l'ailnée, 50
spécifiant le montant des pertes encourues pour risques



d'iucendie, le montant pour risques maritimes et le montant
pour risquqs de transport et de navigation à l'intérieur

(d). La balance restant au crédit de la compagnie;
(e). Le montant de l'accumulation des profità nets, et. la

nature des garanties sur lesquelles ce montant est placé,
5spécifiant le montant placé en biens-fonds dans la. cité

de Montréal, le montant placé en biens-fonds en dehors
de la cité do Montréal, le montant placé sur hypothèques, le
montant placé ci actions et débentures, et le numéraire en
caisse.

10 17. L'état sus-mentionné du bilan général sera publié Publication
durant une semaine dans deux journaux imprimés en la cité < V''t·
de Montiéal, l'un eni langue anglaise, l'autre en langue fran-
çaise; et un exemplaire imprimé de cet état sera remis à

15-chaque membre, sur demande.

1 S. Dans le butàle doiiner une garantie convenable aux Fonds de ga-
porteurs de polices, jusqu'à ce que l'accamulation des profits °"
ait formé un fonds de réserve de $100,000, il sera loisible au réalisé et
b~ureau des syndics; si-la~majo'rité des syndics le juge Con,.e- pacé.

20 nable, de prélever un Soids de garantie de $100,000, qui sera
placé en la manière prescrite pour le'placement des fonds de
la compagnie et sern disponible 'pouf-le paiement des pertes.
Le dit fonds de :garantie sera prélevé par souscription; en
actions de $1,000, num:érotées consécutivement,et serapavée
en tels versements' que le bureau des syndics pourra pres.. Rembourje-

25 crire; et les profits nets de chaque :année seront appliqés ne
au remboursement du dit fonds de garantie, en remboursant
chaque aunée le nomb're d'actions que ce montant permettra,
lesquelles devrout êire. choisies par la .voie du sórt, et en
p.rtant toute balance moindre qu'une action au fonds des

30 dépenses contingentes?· Les souscripteurs an 'dit *fonds de intérét pour
garantie auront droit à.Tintérét au taux de sept pour cent par les sonscrip-
année; et des certificats leur seront remis pour leurs actions teurs.
respectives. Les actions seront transférables, et tout porteur Actions et
d'actions sera membre de -la compagnie et aura droit à un droits des

53 vote pour chaque action dont il est porteur ; et si le dit ppr-
teur est membre comme porteur d'une police ou d'un certi-
ficat de profits, il aura droit A tel vote, on votes, à raison de
ses actions dans le fonds de garautie, en outre de son. vote
comme membre ordinaire. .Tusqu'à ce que le fonds de
garantie soit entièrement remboursé, au. moins quatre des Représentes'
syndics derrcut être choisis parmi les portelirs des actions par des sym-

40 ou de fonds; et le président et deux membres du comi té ies.
exécutif seront choisis parmi les syndies porteurs de ces
actions..
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